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Cet emplacement vous est offert 
par les notaires de France
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Située au cœur de Vertou, l’école St Martin - St 
Joseph, accueille les enfants de maternelle et 
d’élémentaire sur un rythme hebdomadaire 
de 4 jours de classe, de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 16h45. Ces enfants résident pour 
la plupart sur la commune.

Les classes maternelles St Martin, cycle I 
(Petite / Moyenne et Grande Sections), et les 
classes élémentaires St Joseph, cycle II (CP / 
CE1 / CE2), se trouvent sur le site école.

Les classes élémentaires St Joseph, Cycle III (CM1 / 
CM2) se trouvent sur « St Joseph site collège » à 5 min à pied.

Toutes les classes sont regroupées par cycle disposant de leur 
propre cour.

Un service de restauration, en liaison chaude depuis le collège 
St Blaise, est proposé sur le site école. Les CM1 et les CM2 
déjeunent au self du collège.

Un accueil périscolaire, matin et soir, et des études 
surveillées, le soir après la classe, sont proposés.

Les transports scolaires (matin et soir) sont gérés par la 
municipalité.

Les élèves bénéfi cient de l’accès aux équipements 
culturels et sportifs de la commune ainsi que des 
interventions d’animateurs en éducation musicale et en 
sport. L’école est dotée d’équipements informatiques et 
de vidéo-projection.

L’école s’appuie sur les trois volets : « pastoral », 
« pédagogique » et « vie scolaire » de son projet éducatif 
d’établissement (novembre 2019) et possède le label 
« Ouverture Internationale » (renouvelé en 2023).
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Pour les collectionneurs de notre publication (Il 
y en a ! Certains nous redemandent même des 
exemplaires des années passées) nous avons 
glissé dans cette édition une photo, qui comme 
pour beaucoup d’écoles, symbolisera cette année 
scolaire.

Bravo à tous les acteurs qui y fi gurent, toujours prêts à relever les 
défi s quotidiens ou plus spécifi ques.

Bienvenue dans nos pages ! Merci aux annonceurs qui contribuent 
à rendre cette publication possible. 

Voici l’édition 2023/2024
de la plaquette de l’école St Martin-St joseph à Vertou.

Franck THIÉRÉ,
Chef d'établissement St Joseph, 
Coordinateur St Martin - St Joseph

Stéphanie MABON
Cheffe d'établissement 
St Martin

Présentation
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Choisir un établissement est un choix important, 
qui engage et qui .

L’école St Martin - St Joseph propose plusieurs occasions pour visiter, découvrir, 
se renseigner, faire connaissance …  

Ces temps s’adressent aussi bien aux nouvelles familles qu’aux familles ayant déjà un 
enfant dans l’école et qui désirent inscrire un enfant plus jeune. Ces dernières sont 
prioritaires ainsi que les demandes d’inscription d’enfants vertaviens.

Inscription

 PRISE DE CONTACT AVEC L’ÉCOLE : 
Les familles intéressées pour inscrire un enfant se signalent auprès de l’école par mail 
ou en utilisant le formulaire en ligne « Contactez-nous » depuis le site de l’école 
www.smsjvertou.fr, onglet « contact ». Elles reçoivent alors un lien de pré-inscription.

  PORTES OUVERTES (classes maternelles uniquement) :
En NOVEMBRE, un samedi matin de 9h30 à 12h00.

Les portes ouvertes permettent d’accueillir les familles qui souhaitent découvrir 
l’école. Au programme : visite, présentation générale, accueil dans les classes par les 

enseignants, permanence de l’association des parents d’élèves (APEL, voir page 12), temps convivial.

 INSCRIPTION : Sur rendez-vous auprès du Chef d’établissement, l’inscription offre un temps d’accueil personnalisé.

 MATINÉE PASSERELLE :  en mai.
Les futurs élèves de petite section fréquentant les crèches et garderies de Vertou sont 
invités à vivre une matinée à l’école, sur temps de classe.

 ACCUEIL DES NOUVEAUX ÉLÈVES (classes maternelles uniquement) :
en JUIN, un samedi matin de 9h30 à 11h30.
L’accueil des nouveaux élèves est une autre occasion proposée à toutes les familles 
qui ont inscrit un enfant en classes maternelles, de venir ou revenir à l’école pour se 
familiariser avec les lieux, les personnes, le fonctionnement. Au programme : présentation 
de l’année scolaire à venir, remise du courrier de rentrée, visite, accueil dans les classes.

 PERMANENCE DE PRÉ-RENTRÉE :   
La permanence de pré-rentrée, fi xée quelques jours avant la rentrée scolaire, permet à 
toutes les familles de l’école de consulter les listes de classe et d’accomplir les dernières 
formalités liées à la rentrée. Durant cette permanence, les élèves sont accueillis dans 
leur classe. Une expo/vente d’abonnements presse enfantine se tient au même moment.

calendrier indicatif 
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« Le label Ouverture Internationale concerne 
toute la communauté éducative : les élèves 
mais aussi les adultes quelle que soit leur 
fonction dans l’établissement. L’Ouverture 
Internationale d’un établissement ne se 
réduit pas à l’apprentissage des langues 
étrangères, elle concerne également le 
dialogue interculturel, la mobilité pour les 
jeunes et les adultes ou encore l’écologie 
intégrale. La mission éducative qui prend 
racine dans la salle de classe comme lieu de 
transmission des savoirs académiques peut 
être enrichie par l’ouverture à l’autre qu’il soit 
proche ou lointain »

Le LABEL

OUVERTURE
INTERNATIONALE

QUELQUES RÉALISATIONS 
PARMI BEAUCOUP D’AUTRES …

Dit autrement, 
le label c’est un outil pour :
•  Vivre l’ouverture au monde et aux autres.

•  Répondre aux enjeux de la formation 
intégrale de la personne (éduquer à la 
citoyenneté, à la solidarité, à l’écologie 
intégrale, à la fraternité, à la paix, aux droits de 
l’Homme, aux droits de l’Enfant, au dialogue 
interculturel et interreligieux, à la citoyenneté 
européenne).

•  Favoriser l’ouverture internationale des 
élèves et des adultes par les langues et la 
mobilité.

Pâques 2023 : Bol solidaire
au profi t des personnes 
réfugiées de l’Ukraine, avec le 
Secours Catholique.

Mars/Juillet 2023 : Accueil
de Federica, assistante 
Erasmus+ originaire d’Italie

Le renouvellement du label, 
pour 3 années, a été validé 
en octobre 2023 (Niveau 2 sur 3).

Février 2023 :
Séjour d’observation en Italie
pour 4 enseignants.

Printemps 2023 :
Matinée de marche 
solidaire pour des 
écoles d’Haïti et 
de Madagascar / 
Troc-livres organisé 
par la Commission 
développement 
durable de l’APEL.

Avril 2023 : Séjour d’observation au 
Portugal pour 2 enseignants et au Pays 
Bas pour 1 enseignant / Séjour des 3 
classes de CM1 à Hoornaar au Pays 
Bas.

Décembre 
2023 : Séjour de 
préparation au 
Portugal pour 4 
enseignants

QUELQUES PROJETS À VENIR :
Avril 2024 : Séjour des 3 classes de CM1 à Braga au Portugal / 
stage d’observation en Italie pour 2 enseignants.

Octobre 2023 : Participation des classes 
maternelles au Clean Up Day et des classes 
élémentaires à l’Erasmusday.



CP, CE1, CE2, CM1 et CM2
Chaque soir d’école, 
de 17h00 à 18h00.
(assurées par du personnel enseignant 
et non enseignant)

Les élèves de CM1 et CM2 non 
repartis seuls ou repris à 17h50, 
sont accompagnés depuis le site du 
collège jusqu’à l’école, par une navette 
piétonne.

44

5 Études 
surveillées

AccueilAccueil
périscolairepériscolaire

Chaque jour d’école, 
à partir de 7h30 jusqu’à 8h45

et à partir de 17h00 jusqu’à 18h30.

Les élèves de 
CM1 et CM2 sont 

accompagnés le matin, 
depuis la cour de l’école 
jusqu’au site du collège, 

par une navette
piétonne.



Restauration

Les enfants de maternelle sont pris en charge par une 
accompagnatrice.

Les élèves de CM1 et CM2 sont accompagnés le matin, 
depuis la cour de l’école jusqu’au site du collège, et le soir, 
depuis le site du collège jusqu’aux cars, par une navette 
piétonne.

55

Le transport scolaire est organisé par la 
municipalité.
Pour de plus amples renseignements (inscrip-
tions, horaires, circuits …) prendre contact en 
Mairie.

Transport scolaire

 SITE ÉCOLE :  Les élèves de maternelle 
sont servis à table et à l’assiette, les 
élèves de CP, CE1 et CE2 déjeunent 
en formule self sans choix.

 ST JOSEPH SITE COLLÈGE :  Les élèves 
de CM1 et CM2 déjeunent au self du 
collège en formule self.
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Sur place,
sur chacun des 2 sites 

chaque jour 
d’école entre 

12h00 et 13h20



Communauté éducative
CYCLE I
PS 1 Stéphanie MABON  
 (lundi, mardi)
 Nancie TOULLEC  
 (jeudi et vendredi)
PS 2 Stéphanie ORSONNEAU
PS 3 Kelly BOURGET 
MS 4 Philomène LECHAPPE
MS 5  Marina FROUIN
MS 6 Alice BARRE  
 (lundi, mardi, vendredi)
 Mathilde MARION   
 (jeudi)
GS 7 Elisabeth LEPONT
GS 8  Patricia COUSINEAU 

ARNOUX
GS 9 Sophie LEVERGE  
 (lundi, mardi, vendredi)
 Catherine COLAS 
 (jeudi)

CYCLE II
GS CP 10 Louise RAPITEAU 
CP 11 Gaëlle BRILLOUET 
CP 12  Stéphane SOTIN
CP 13 Pascaline GUILLAS
CE1 14  Maud BOUINEAU
CE1 15  Patricia IZANIC   

(lundi, jeudi, vendredi) 
Anne-Enora PASQUIER  
(mardi)

CE1 16 Sandrine de PERTAT
CE2 17 Sophie CHEYROUZE
CE2 18  Ludivine JEAN 

Katie COUPEL
CE2 19  Patrick COUEDEL    

(lundi, mardi, jeudi) 
Christophe MATIGNON  
(vendredi)

CYCLE III
CM1 20 Eric RATTORAY    
 (lundi, jeudi, vendredi) 
 Orlane LEBE    
 (mardi)
CM1 21 Fatima MESNIL FERNANDES
CM1 22 Isabelle GABORIT
CM2 23 Pascal DAVY
CM2 24 Philippe GRAVOUIL
CM2 25 Anthony PAQUET

 Regroupement d’Adaptation :
RA         Ingrid MASSÉ

  Intervenants extérieurs :

Catéchèse Parents catéchistes

Anglais Christine BUTEAU

Italien Cristina RECUPERO

Allemand Julie-Helen MONTALESCOT

Musique Alexandra QUENTIN 

 Personnel administratif :

Comptable Sophie MORISSEAU  
Secrétaire Sandrine TAUZIN

 Personnel d’entretien :

 Thierry DRONET 
 Catherine NEAU
 Fabienne HIVERT
 Isabelle HEURTIN
 Maurice HOUNDEKON
 Nicole CHARRIER  
 

 Personnel d’encadrement :

Aide humaine - AESH 
Jessica LEFOURNIER
Claudine MARZELLEAU

ASEM
Magali BEILLEVAIRE
Paule DESCLOS LE PELEY
Flavia GRIMAUD 
Valérie PAQUEREAU 
Valérie GUTIERREZ
Mylène JEHANNO
Manon LOUAKED
Christine POUPARD
Mélissa ROGER
Delphine SAMSON

Accueil Péri-scolaire
Magali BEILLEVAIRE
Flavia GRIMAUD
Mylène JEHANNO
Lydie LABELLE (responsable)
Manon LOUAKED
Mélissa ROGER
Delphine SAMSON

Surveillance restauration /  
Cour maternelle
Valérie GUTIERREZ
Manon LOUAKED 
Mélissa ROGER
Flavia GRIMAUD
Valérie PAQUEREAU
Paule DESCLOS LE PELEY
Christine POUPARD 
Surveillance cour élémentaire  
Thierry DRONET (Cycle III) 
Jessica LEFOURNIER (Cycle II)
Magali BEILLEVAIRE (Cycle II)

Restauration 
Myriam BAHUAUD
Zora CAPPAï
Patrice GERARD (responsable site école)
Isabelle HEURTIN / Fabienne HIVERT 
Véronique TESSIER / Brigitte SANOU
Maurice HOUNDEKON

Etudes surveillées
Brigitte BLIN
Sandrine TAUZIN  
et enseignants

 Personnel enseignant :

Chef d’établissement  
École St Martin 
Stéphanie MABON

Chef d’établissement École St Joseph  
et Coordinateur St Martin - St Joseph  
Franck THIÉRÉ
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ADMINISTRATIF ENTRETIEN ASEM

ASEM

ASEM

PÉRISCOLAIRE

ITALIEN

MUSIQUE

ALLEMAND

CHEF ÉTABLISSEMENT

RESTAURATION

Christine BUTEAU

ANGLAIS

REGROUPEMENT
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Règlement intérieur 
école 2023 / 2024

 ACCUEIL / SECRÉTARIAT  
 COMMUN À TOUTES LES CLASSES 
Horaires d’ouverture : tous les jours de classe 
8h15 à 12h15 et de 13h30 à 17h00.
Téléphone : 02 40 34 42 58
Adresse mail : ec.martin-joseph@wanadoo.fr
Site web : www.smsjvertou.fr
Tél. Accueil Périscolaire  
 (ligne directe sur temps de fonctionnement) 02 40 34 79 33

 HORAIRES COMMUNS À TOUTES LES CLASSES 
Classe les lundi, mardi, jeudi, et vendredi. 
9h00 / 12h00 et 13h30 / 16h45
(Accueil en Petite Section jusqu'à 9h10)

 ADRESSE POSTALE UNIQUE 
2 place des 10 otages 44120 VERTOU

 ACCÈS 
• Site école : Esplanade René Cassin et 15 avenue de Morges
•  St Joseph site collège : 14 rue du général de Gaulle  

(et 12 boulevard des Sports) 

 OUVERTURE / FERMETURE DES PORTAILS 
• Site école : 
Le matin, seul le portail (avenue de Morges) est ouvert, sur appel, 
à partir de 7h30 et jusqu’à 8h45, et uniquement pour les élèves 
fréquentant l’accueil périscolaire ou arrivant par le car scolaire.
Les portails (avenue de Morges et rue Charpentier) ouvrent à 
8h45, 12h, 13h20 et 16h45. Ils sont ouverts uniquement par du 
personnel de l’école. Ils sont maintenus fermés dans la journée, 
après 9h00, 12h10, 13h30 et 17h00.
Le soir, seul le portail (avenue de Morges) est ouvert, sur appel, 
jusqu’à 18h30, et uniquement pour les élèves fréquentant l’accueil 
périscolaire et les études surveillées CP, CE1 et CE2. Il est fermé à 
clefs à 19h.
Le portail rue Charpentier (cour du haut) est fermé à clef à 17h10.
• Site collège : 
Le portail (rue du général de Gaulle) est l’accès principal aux classes 
de CM1 et CM2. Il est ouvert à 8h45, 12h, 13h20 et 16h45. Il est 
maintenu fermé dans la journée, après 9h, 12h10, 13h30 et 17h.
En dehors des heures d’ouverture de ce portail l’accès n’est possible 
que par l’entrée du collège (12 boulevard des Sports).

 ACCÈS ÉCOLE 
La présence de parents sur la cour, sauf manifestations 
exceptionnelles, n’est pas autorisée au-delà de 9h00, 12h10, 
13h30 et 17h00.
L’accès à l’école est interdit aux animaux familiers même tenus en 
laisse ou portés dans les bras.
L’utilisation des engins roulants : vélos, trottinettes, draisiennes, rollers, 
planches à roulettes, …est interdite à l’intérieur de l’établissement : 
tenir ces engins à la main comme piétons.

 PARKING ENSEIGNANT ET PERSONNEL  
 (Avenue de Morges) 
La dépose ou la reprise d’enfants, en voiture, sur ce parking est 
interdite. Des places « dépose minute » se trouvent avenue de 
Morges.
Pour des raisons de sécurité, il est recommandé aux parents, aux 
moments des entrées et des sorties, de ne pas laisser leurs enfants 
jouer et circuler entre les voitures stationnées sur le parking de l’école.

 ABSENCES 
Toute absence d’un élève doit être signalée par la famille, dès la 
première demi-journée au moyen d’un appel téléphonique ou d’un 
mail. Si l’absence se prolonge, elle doit faire l’objet d’explication 
écrite au retour de l’enfant (utiliser le formulaire remis ou disponible 
dans l’agenda scolaire). Les justificatifs d’absence sont consignés 
dans le registre d’appel de chaque classe.
Lorsque l’absence est prévisible elle doit être justifiée, par écrit, au 
plus tard, la veille.
Si un élève est absent au motif de convenances personnelles de 
la famille, l’école ne fournit pas le travail scolaire pour la période 
concernée.

 PONCTUALITÉ / RETARD 
Il est demandé de veiller à la ponctualité des enfants, en effet les 
retardataires perturbent le bon déroulement de la classe et prennent 
de mauvaises habitudes. Tout retard doit également faire l’objet 
d’explications écrites de la part des parents (utiliser le formulaire 
remis).
Pour des retards répétés, les parents de l’enfant concerné recevront 
un rappel écrit. Suite à cela, si les retards persistent, l’enfant de 
l’élémentaire ne sera admis dans sa classe qu’au moment de la 
récréation suivante.

 SORTIE DES ÉLÈVES 
Aucun élève n’est autorisé à sortir seul de l’école pendant les heures 
de cours, pour une absence temporaire, sans une demande écrite 
ainsi qu’une prise en charge, par un adulte, à la sortie de sa classe. 
De même, si un élève revient à l’école, pendant les heures de cours, 
il doit être raccompagné jusque dans sa classe.
Les élèves de maternelle sont confiés, à la sortie de leur classe, à la 
personne chargée de les raccompagner. Les élèves de l’élémentaire 
ne sont pas confiés systématiquement à un adulte, à la sortie de leur 
classe, mais ils sortent sur la cour.
Une surveillance est assurée, au portail, à la sortie du midi, de 12h 
à 12h10 pour la sortie des élèves de maternelle et de l’élémentaire 
et à la sortie du soir de 16h45 à 17h00 pour tous. Passé ce délai, 
les enfants qui seraient toujours en « attente » seront conduits soit 
à la restauration le midi, soit à l’étude (élémentaire) ou à l’accueil 
périscolaire (maternelle) le soir.
Les sorties pédagogiques d’élèves avec leur classe, sur temps 
scolaire, donnent lieu à une circulaire d’information aux familles, ainsi 
qu’à la signature d’une autorisation parentale de participation.

Un règlement ne peut pas tout prévoir, celui-ci a pour 
objectif principal de permettre de vivre et de travailler 

ensemble dans une ambiance sereine et harmonieuse.
En particulier, pour les élèves, il contribue à leur réussite 
scolaire et éducative et participe à l’instauration d’un 
climat nécessaire aux apprentissages.

L’école St Martin – St Joseph rassemble les classes maternelles (St MARTIN) et les classes élémentaires (St JOSEPH).

Les classes Cycle I (maternelles) et cycle II (CP, CE1, CE2) se trouvent sur le site école.  
Les classes Cycle III (CM1 et CM2) se trouvent sur le site collège.



 OBLIGATION DES MEMBRES  
 DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE 
• Obligations des élèves
Il est demandé aux élèves d’avoir entre eux et à l’égard des 
adultes (personnel enseignant et non enseignant, intervenant, 
accompagnateur, parent) une attitude correcte basée sur le 
respect, l’obéissance et la politesse. Ils ne doivent user d’aucune 
violence. Ils doivent utiliser un langage approprié. 
Ils doivent veiller à respecter et à prendre soin des équipements, du 
mobilier et du matériel d’enseignement mis à leur disposition.
 Les règlements de cour, les règles de vie dans chaque classe et les 
chartes sont rédigés à cette intention.
•  Obligations des adultes (personnels enseignants et non 

enseignants, parents, intervenants extérieurs)
Il est demandé aux adultes, dans leur relation au sein de la 
communauté éducative de l’école, de faire preuve de réserve, 
de respecter les personnes et leur fonction, de s’interdire tout 
comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris, de la 
discrimination à l’égard d’un autre membre.

 COMMUNICATION ÉCOLE / FAMILLE 
La plateforme « EcoleDirecte » permet à chaque famille grâce à un 
identifiant et un code d’accès de pouvoir consulter les circulaires 
« école » à caractère général. Les circulaires « propres à chaque 
classe » et celles avec un talon réponse sont diffusées via la pochette 
de correspondance (maternelle) ou l’agenda scolaire (élémentaire).

 SANTÉ / PRISE DE MÉDICAMENTS  
Un enfant présent à l’école doit être en mesure de participer à toutes 
les activités de la classe.
Toute prise de médicaments, par les élèves, est interdite à l’intérieur 
de l’école, y compris pendant le temps d’interclasse du midi. Seuls 
les enseignants sont habilités à délivrer un médicament, dans le 
cadre d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) signé entre l’école, la 

famille et le service de Santé Scolaire ou de PMI et uniquement en 
cas de nécessité pour l’élève concerné.

 INTERDICTION DE FUMER 
Il est strictement interdit de fumer (y compris cigarette électronique) 
à l’intérieur de l’établissement.

 SÉCURITÉ 
Des exercices d’évacuation incendie et de Plan Particulier de Mise 
en Sûreté (PPMS) « Risques majeurs » et « Attentat-Intrusion » sont 
régulièrement effectués.

 VÊTEMENTS OUBLIÉS / OBJETS PERDUS 
Ils sont à récupérer, sans tarder, dans le hall de la maternelle ou 
au secrétariat. Les vêtements non réclamés sont donnés à des 
associations à chaque période de vacances scolaires (Toussaint, 
Noël, Hiver, Printemps, Eté).

 
 
 ANNEXES : 

En fonction de la classe fréquentée par l’élève,  
il convient également de consulter :

•  « SPÉCIFICITÉS CLASSES MATERNELLES  
ST MARTIN » : PS/MS/GS*

•  « SPÉCIFICITÉS CLASSES ÉLÉMENTAIRES  
ST JOSEPH SITE ÉCOLE » : CP/CE1/CE2

•   « SPÉCIFICITÉS CLASSES ÉLÉMENTAIRES  
ST JOSEPH SITE COLLEGE » : CM1/CM2* 

*  Disponible sur site école ou dans les agendas d'élève cycle II et 
cycle III 
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 ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 
Montant du quart d’heure : 1,10 €*

 ÉTUDES SURVEILLÉES 
Forfait annuel  par élève : 40 €

Pour les utilisateurs, le forfait est dû indépendamment de la 
fréquentation de ce service

(Arrêté par le Conseil  
d’Administration de l’OGEC  

VERTOU CENTRE le 16/05/23)
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Contribution des familles 
Montant mensuel par élève (1)

50 €

Adhésion mensuelle Accueil Périscolaire par famille (2) 1,50 €

Participation mensuelle et volontaire de solidarité 5 € (pour le nombre d’enfants souhaité)

Participation forfaitaire mensuelle pour les ouvrages de culture chrétienne et/ou de catéchèse (CE2, CM1 et CM2) 2 €

Participation forfaitaire mensuelle pour l’ouvrage de culture chrétienne (CE 1) 0,50 €

Sorties scolaires et/ou animations de l’année (*) (le coût du transport reste dû en cas de non participation 
à une sortie journalière).

en fonction des sorties 
et/ou animations réalisées

La participation des familles fait partie des obligations telles que définies dans le contrat de scolarisation.
•  La contribution des familles permet de financer : l’amortissement des constructions, l’amortissement de provisions pour entretien et 

réparations des bâtiments, l’acquisition de matériel pédagogique, la pastorale et les cotisations institutionnelles.

(1)  L’OGEC VERTOU CENTRE regroupe l’école St Martin-St Joseph et le collège St Blaise. Pour plusieurs enfants scolarisés simultanément 
dans ces structures, une réduction est accordée et calculée dans les conditions suivantes :

À partir de 4 enfants : 25 % de réduction par enfant, sur la contribution des familles uniquement (hors cotisations institutionnelles).
(2) l’adhésion accueil périscolaire sera remboursée (en fin d’année scolaire) si non fréquentation du service durant l’année.

• Sont également facturés suivant les classes :

• Assurance

L’établissement prend à sa charge l’assurance « Individuelle accident » (dommages subis) obligatoire pour toutes les sorties scolaires et 
extra-scolaires (classe transplantée). Tous les élèves de l’école sont assurés du 1er septembre au 31 août de l’année scolaire en cours, y 
compris sur le temps extra-scolaire.                                                  

 RESTAURATION 
Repas : 5,60 €*

Un repas commandé, lors de l’entrée en classe le matin, ne 
pourra être annulé qu’en cas de départ anticipé de l’élève 
concerné avant midi pour raison de santé.

La carte de self des élèves de CM1 et CM2 est offerte. Elle sera 
remplacée et refacturée 10,00 € en cas de perte, de vol ou de 
détérioration.

 MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

• PAR PRÉLEVEMENTS :
10 prélèvements mensuels (du 10 octobre au 10 juillet), avec 
régularisation en juillet, regroupant la participation financière, 
la restauration, l’accueil périscolaire et les études surveillées.

• PAR CHÈQUES :
-  Participation financière, restauration et études surveillées : 3 
chèques (10 octobre, 10 janvier, 10 avril) suivant échéancier 
indiqué sur la facture annuelle.

- Accueil périscolaire : à réception de la facture.

•  RÉGULARISATIONS pour départs anticipés et autres 
absences

Les tarifs sont établis pour l’année scolaire entière et calculés 
sur les frais fixes de l’établissement. Un avoir sera effectué 
(uniquement sur la contribution des familles hors cotisations 
institutionnelles) pour une sortie définitive au prorata du 
nombre de mois de présence. Tout mois commencé est dû 
en intégralité.

 AIDES DIVERSES : 
(*)  Abattement possible sur présentation de la carte délivrée 

par le C.C.A.S, pour les vertaviens bénéficiaires.

Les chefs d’établissement sont à la disposition des familles 
pour étudier toute situation financière particulière.

 PARTICIPATION FINANCIÈRE 
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Qu'est-ce que l'OGEC ?
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 L'OGEC REÇOIT DE L'ARGENT ... 
des familles, de l'Etat, de la mairie (pour l'école), 
du conseil départemental (pour le collège) et le 
répartit suivant les charges et la loi.

Vous avez un savoir faire, des 
compétences personnelles 
et professionnelles et 
souhaitez participer à la vie de 
l'établissement de votre enfant.

Vous voulez vivre 
de "l'intérieur" le 
fonctionnement de 
l'établissement de 
votre enfant.

Vous aimez le travail d'équipe
Les administrateurs se réunissent 5 à 6 fois 
par an avec les chefs d'établissement dans 
une ambiance conviviale.

OGEC
 L'ORGANISME DE GESTION DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
est une association de loi 1901 au service de l'école St Martin St Joseph, du collège St Blaise et de vos enfants. 
L'OGEC assure la responsabilité juridique et morale de nos établissements. La vocation essentielle de l'OGEC 
est de donner à l'école et au collège les moyens de mettre en œuvre les projets éducatifs d'établissements. 

 QUI COMPOSE L'OGEC ? 
Des membres de droit : les chefs d'établissement, 
les représentants de la tutelle, de l'UDOGEC et de 
l'APEL.
Des membres actifs bénévoles (administrateurs)

 L'OGEC ASSUME LA GESTION 
•  fi nancière et comptable des établissements 
•  du personnel non enseignant (ASEM, vie scolaire, 

pastorale, administratif, restauration et entretien) 
•  du patrimoine immobilier et mobilier (entretien, 

rénovation, construction des bâtiments) 
•   de la restauration scolaire (fabrication de 1700 

repas/jour)

4 raisons
de rejoindre l'OGEC

1 2
3 4

 N'ATTENDEZ PLUS ET VENEZ NOUS RENCONTRER 

Nous avons
besoin de vous !

ogecvertoucentre@gmail.com
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21 JUIN 2024

ET 
N’OUBLIEZ 

PAS !

Et sans parents, pas de fête...

ON A BESOIN DE VOUS !ON A BESOIN DE VOUS !

L’association des parents d’élèves de l’école 
Saint-Martin/Saint-Joseph

c’est

243 
familles adhérents

39
membres 
bénévoles

11
commissions

Relations
Communication
Evénementiel
Fête de l’école
Travaux
Noël

Restauration
Internationale
Développement 
durable
Fête des cerises
Finale des CM2

POUR NOUS 
CONTACTER

apel.smsj@gmail.com

Page-plaquetteA4-2024.indd   1 01/02/2024   15:37
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Comité de la fête des cerises

La Fête des Cerises est le nom «historique» 
de la kermesse de l’école St Martin - St Joseph. 

Elle est organisée par d’anciens parents d’élèves et 
sympathisants qui s’occupent des chars, des costumes, 
des stands ou de la logistique…

1, place Saint Martin - 44120 VERTOU
www.fete-des-cerises.asso.fr

fete-des-cerises@orange.fr 
02 40 33 46 56

Pour le Comité de la Fête des Cerises,
Le président, Michel Rivet

13

Char des petits en 2023

L’après-midi sera animé par le groupe : 

 " LES KALLAS"

Si vous souhaitez participer d’une manière ou d’une 
autre (couture, fabrication d’un char, tenue d’un stand, 
logistique,…) contactez nous.

La participation des enfants costumés 
contribue beaucoup à la réussite de cette 
fête colorée où se retrouvent des milliers de 
Vertaviens. Les résultats de la fête sont répartis 
entre les organismes et associations qui y participent. 

N’hésitez pas à inscrire 
vos enfants pour le défi lé. 

La fête se déroulera le 
Dimanche 26 mai 2024 

et le défi lé aura pour thème : 

" TOUS JEUX TOUT 
FLAMME ".
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Fêtedes
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Cycle 1Cycle 1
Les classes maternelles

                 St Martin

3ème rang : Stéphanie MABON (enseignante), 
Augustin HERBRETEAU, 
Juliette LE GOUSSE, Marin PICARDA, 
Soline EA, Enzo LESUEUR, Gabrielle VOLLE, 
Edouard TROADEC, Ambre KANELLOPOULOS,
Nancie TOULLEC (enseignante), 
Valérie GUTIERREZ (ASEM)

2ème rang : Kéline MUSSET PIAU, 
Valentin LE MENE, Maël CAILLEUX, 
Clémence GRELAUD, Eloan BOUCHET, 
Aimery GUEHO, Camille ARNOUX, 
Claire BOURREAU, Gaspard BESSERAT, 
Louis-Marie PAYEN

1er rang : Robin BIGONNEAU, Tymelia GRIMAUD, 
Marie-Anne BLANCHARD, Marceau GRACEFFA, 
Victoire DESPREZ, Flora MAZIN, Louise GOBIN, 
Isalys MAGUERO, Auden LE PAIH, 
Ferdinand LIORET

Classe
PS 1
 28 ÉLÈVES 

Stéphanie MABON (L/M)

Nancie TOULLEC (J/V)

Valérie GUTIERREZ (ASEM)
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3ème rang : Faustine GIRAUD, Mylène JEHANNO 
(ASEM), Dario DERIGON, Amélie CHASSAGNETTE, 
Augustin DERSOIR, Eric POISSON, Emma 
LORMEAU, Mélody DANVEL, Clarisse MARIAGE, 
Stéphanie ORSONNEAU (enseignante)

2ème rang : Basile FERON, Sarra HAMDI, Yoael 
FRANCOIS, Emy HOUDAYER, Claire LE GUEUT, 
Justine LORMEAU, Robin SKORNIK, Emile 
ARTAUX, Cléa SAUDEMONT, Charlie LECUYER 
ARTAZ, Armel MAILLOUX

1er rang : Sonia CHEVALLET, Victoria LANOUE 
BAUDOUIN, Oscar DAVEAU POIRIER, Marius 
MILLOUR, Maël CLEMENT, Marin CHAMPENOIS 
BRETAUDIERE, Nathan JONCHERE, Simon 
HEDAN, Inès BARBOT, Izia HUBERT

3ème rang : Kelly BOURGET (enseignante), Inès 
VINCENT, Tom MONTEBRUN, Lucas DELAPLACE, 
Honorine LEWDEN, Eliott BRAUD, Julia LE DU, Robin 
LE BOT, Malo LESUR SERVE, Delphine SAMSON 
(ASEM), Nicola VAILLANT OCON CAMPILLO

2ème rang : Mila OSOUF, Eléa THIBAUDEAU,  
Bosco DE GUIBERT, Louis-Marie GIRAULT,  
Julie GUERIF, Camille BLANCHARD, Alma BAHIOL, 
Léopold PLANTARD, Calixte PASERO, Léo SCHMITT

1er rang : George LEGOUIN, Victor VAILLANT OCON 
CAMPILLO, Jade GIBOULEAU, Maxence BALLADUR, 
Ayden LERAY, Marceau LENNON, Gaspard BENOIST, 
Alix GAUMONT, Castille GUEMARD

3ème rang : Philomène LECHAPPE (enseignante), 
Baptiste GABORIT, Jules PHELIPPEAU, Célestine 
VINET, Martin BRAUD, Fantine BONNET NICOLAS, 
Samuel CHARBONNIER, Elise CASTLE, Manon 
GROIZEAU, Mélissa ROGER (ASEM)

2ème rang : Kaël ROLLAND DAUFFY, Augustin 
BARBIN LEAUTE, Romy BROUARD SOISTIER, Izia 
GUYON, Joachim BOURDEL, Arthur LALLE, Alexis 
LANGLOIS, Alicia BELLOUTE, Marius FORISSIER, 
Téa HUCHET RINCON, Basile LENNON

1er rang : Quentin GABORIT, Oscar REZNIKOV, 
Stella MENARD PAGEAU, Zoé ALGLAVE 
ALLOUCHERY, Bosco DE CASTLE BAJAC,  
Pierre MAROLLEAU, Raphaëlle GROHIN

Les absents le jour 
de la photo de classe :  
Ibrahim TAIBI

3ème rang : Léo AVERTY, Christine POUPARD 
(ASEM), Agathe BRUNET BARBIEUX, Ninon 
MENARD, Maël JOPPE CASTRO, Eloïse PERES, 
Basile THOMAS, Mia HAYS, Auguste BUTEAU, 
Marina FROUIN (enseignante)

2ème rang : Titouan DANIEAU, Louis GRELLIER, 
Marley BINEAU, Léonie BERTOUT, Jade BIRON, 
Pia DELAPLACE, Achille GOMBERT, Théodore 
DECREMPS, Ibrahim VIAUD, Raphaël BESNIER

1er rang : Martin GUEN, Clément CHAMPY, 
Garance DURROUX, Alice FOUIN,  
Suzon FRANCHETEAU, Oscar BOULME LE LESLE,  
Louisa DELAUNAY, Arsène MOQUET, Jules 
ROBILLARD, Marius BAUMANN

Classe 
PS 2
 29 ÉLÈVES 

Stéphanie ORSONNEAU

Mylène JEHANNO (ASEM)

Classe 
PS 3
 28 ÉLÈVES 

Kelly BOURGET 

Delphine SAMSON (ASEM)

Classe 
MS 4
 27 ÉLÈVES 

Philomène LECHAPPE

Mélissa ROGER (ASEM)

Classe 
MS 5
 28 ÉLÈVES 

Marina FROUIN

Christine  
POUPARD  
(ASEM)
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3ème rang : Thibault LOAËC, Mathilde MARION 
(enseignante), Maëlle BERTHIER, Louis LEMAIRE, 
Aaron BARBIN, Amari FRANCOIS,  
Camille BIKO RO BIEKO, Marius SIDIBE MANDIN,  
Céleste MALKOWIAK, Alice BARRE (enseignante), 
Sacha LE GUEN, Marcus MAKLAS LHARDY,  
Paule DESCLOS LE PELEY (ASEM)

2ème rang : Alice GUILLIN, Armand CORVAISIER, 
Jana FOUCHET, Luis DE MEÊUS D’ARGENTEUIL, 
Raphaël BAUDOUIN, Noâm CLEMENCEAU,  
Amélia JAMET, Robin LECERF,  
Margot STEPHAN FRAIZ, Izaac LE PRIOL

1er rang : Gabriel HOAREAU LEMAIRE, Romy 
RAGOT COUEDRO, Tom BRULE, Ariane LUDEAU, 
Henri LANGLOIS, Maxence BOLTEAU,  
Georges HUPEL LECOQ, Gabrielle MARCHAND

3ème rang : Elisabeth LEPONT (enseignante),  
Léon DUBAIL, Célia VANIZETTE, Charline AUDIC, 
Luka AOUSTIN, Billie LABARDY, Baptiste PELLE, 
Léo BRULE, Manon LOUAKED (asem)

2ème rang : Santino FORTIN, Antonin BENOIST, 
Blanche PERIER, Aurèle BALLADUR, Inès LALLAIS, 
Armand MUSSET, Louise LANOUE BAUDUIN, 
Corentin DOUX, Emy SONNET

1er rang : Margot POUTEAU, Gabrielle FERON, 
Clément GIRAULT, Eva VIAUD, Timothée BOYANCE, 
Eléanore LIGNEAU, Axel COCHENNEC,  
Eléane JARJAVAIL

3ème rang : Valérie PAQUEREAU (ASEM), Antonin 
MALEVILLE, Noa MENUET, Florent CLEMENT, 
Eliott LONGUET VALENCHON, Anaé DELAPLACE, 
Apolline GUINE, Alice ALBERT, Lison GADAUD, 
Patricia COUSINEAU ARNOUX (enseignante)

2ème rang : Ninon LAGADEC, Paul DE GUIBERT, 
Angèle GERARD, Aïssa VIAUD, Agathe COICAULT, 
Valentin POISSON, Eléa OSOUF, Augustin ROBET

1er rang : Auguste DESPREZ, Louise LI, Augustin 
LEBORGNE, Alice DECOOPMAN, Nine ASSELIN, 
Jean CHAUCHEPRAT, Roméo PERSON, Adèle 
FANOUILLERE

Les absents le jour de la photo de classe :  
Flavia GRIMAUD (ASEM)

3ème rang : Catherine COLAS (enseignante), 
Jacques LE MENAGER, Alice BIGER,  
Baptiste LE ROHELLEC, Naomi DANIEL,  
Sophie LEVERGE (enseignante),  
Ezékiel DELAUNAY, Diane HUPEL LECOQ,  
Romy LECAS, Alexis GRELAUD,  
Magali BEILLEVAIRE (ASEM)

2ème rang : César LENNON, 
Mathilde BAILLY BABE, Mya BAZIN,  
Gustave BREZAC, Olivia VANOVREHETVELS,  
Alizée BRAUD, Titouan LE MEN BARBIER,  
Gysèle FREMONT

1er rang : Ilyès BOU ABDALLAH,  
Carla CASSAN LAFON, Talia COUTHOUIS,  
Martin FOUTEL, Gabin FOURNY, Victor EA,  
Léopold MARIAU, Zoé TREMARE

Classe 
MS 6
 28 ÉLÈVES 

Alice BARRE (L/M/V)

Mathilde MARION (J)

Paule DESCLOS LE PELEY  
 (ASEM)

Classe 
GS 7
 24 ÉLÈVES 

Elisabeth LEPONT

Manon LOUAKED (ASEM)

Classe 
GS 8
 24 ÉLÈVES 

Patricia  
COUSINEAU ARNOUX   
(L, M, V)

Valérie PAQUEREAU   
(ASEM)

Classe 
GS 9
 24 ÉLÈVES 

Sophie LEVERGE (L/M/V)

Catherine COLAS (J)

Magali BEILLEVAIRE 
(ASEM)



17

Cycle 2Cycle 2
Les classes élémentaires

                 St Joseph
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3ème rang : Magali BEILLEVAIRE (ASEM), 
Manon LOUAKED (ASEM), Garance 
DZIUBECKI, Léna BOUCHER, Mia LE 
BRIQUIR, Alan GAURY, Malo HERVOUET, 
Martin LE STER, Nathan LAMBERT, Louise 
RAPITEAU (enseignante)

2ème rang : Sixtine MARTINEAU, Philomène 
LE CONTE, Laura LEGEAY, Paul VIGIER, 
Louise MAILLOUX, Célestin LIORET, Paul 
HORELIK, Ostiane RENEAUME, Maxence 
PRONOST-YVEN, Valérie PAQUEREAU 
(ASEM)

1er rang : Octave PLANTARD, Hanna 
CHARRIER, Charlotte LE DU, Livia 
JONCHERE, Anouk BAHIOL, Charles 
VOLLE, Baptiste ARENOU, Côme MASSE

3ème rang : Gaspard ROLLIER,  
Alix GIRAUD, Mathis BESNIER,  
Lou ALGLAVE ALLOUCHERY,  
Viktor MALKOWIAK, Mattéo ARROMBA, 
Malo HARNOIS, Pierre Louis ROBIN,  
Tessa HOUDAYER, Pascaline GUILLAS 
(enseignante)

2ème rang : Cléo LE BOT, Marius 
JAUMOUILLE, Julia LE MENE, Vincent 
LAPORTE, Agathe MILLOUR, Martin 
LANGLOIS, Clémence LOAËC, Louis 
REMOND, Constance THOMAS

1er rang : William AUDUREAU, Astrid 
BREUVART, Lucien GAUTIER, Capucine 
VINET, Charles CORNET, Gabriel JOPPE 
CASTRO

3ème rang : Stéphane SOTIN (enseignant), 
Louison RAINTEAU, Martin LE GOUSSE, 
Annie DEGIEN, Robin GUILBAUD,  
Zoé FOUINEAU, Corentin FLEURY,  
Louison DUVIVIER, Arthur VINET

2ème rang : Raphaël NAUD, Anne Charlotte 
FORISSIER, Louise DALIBOT,  
Romy BRILLANT, Viktor DAVEAU POIRIER, 
Elie BIGONNEAU, Léon BLANCHARD, 
Madeleine CALIMEZ, Adèle BERTHON

1er rang : Nayan MUSSET PIAU,  
Maud BUISSON, Célia MARTIN,  
Donatien LEWDEN, Alice MAZIN, 
Théophile LEBLOAS, Valentin KRAI

3ème rang : Jean LE GUEUT,  
Noah LE MIGNON, Eliyah FRANCOIS, 
Lucas MONTEBRUN, Nathan GAUCHER, 
Elise ROTHAIS RIVET, Leïla LESUEUR, 
Alexia MENARD, Gaëlle BRILLOUET 
(enseignante)

2ème rang : Claire PAYEN, Nine LEROY, 
Alice JARRY WICQUART, Hugo GARRES, 
Oscar DE MEEUS D’ARGENTEUIL, 
Eléonore CORVAISIER,  
Agathe ROUSSEAU,  
Faustine BLANCHARD, Louise PRIOU

1er rang : Jules GOMBERT, Mahé GLEDEL, 
Nataël GRIMAUD, Charles MARIAGE, 
Kwatar TAIBI, Léo CHOBLET, Insaf TAIBI

Classe 
GS/CP 10
 24 ÉLÈVES 

Louise RAPITEAU

Magali BEILLEVAIRE 
(ASEM)

Manon LOUAKED (ASEM)

Valérie PAQUEREAU 
(ASEM)

Classe 
CP 11
 24 ÉLÈVES 

Gaëlle BRILLOUET

Classe 
CP 12
 24 ÉLÈVES 

Stéphane SOTIN

Classe 
CP 13
 24 ÉLÈVES 

Pascaline GUILLAS
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3ème rang : Charly CHATALAIN,  
Lucille PICARDA, Christophe 
MATIGNON (enseignant), Lucien FERAILLE, 
Nathaël LE PAIH, Raphaël BOUTOLLEAU, 
Amandine BIKO RO BIEKO,  
Anaïs QUINQUIS, Axel JEUNESSE,  
Yassin HAMDI, Patricia IZANIC 
(enseignante)

2ème rang : Inès ROBERT,  
Louise FOURNY, Capucine DURROUX, 
Hedaël DJELAMANI CLISSON,  
Raphaël CHABANET, Norah BRAUD, Arthur 
BOUIN, Juliette BESCHER,  
Pauline BESSONNEAU,  
Gabriel BOURDIN RONSIN

1er rang : Nolann LEBLE,  
Clémence JALLIER, Soana GOHAUD, 
Roxane GARNOT, Lucas FOUTEL,  
Jame STEPHAN FRAIZ, Charles ROUSSEL, 
Romy PORQUET BONNAUD

Les absents le jour de la photo de classe :  
Anne Enora PASQUIER (enseignante)

4ème rang : Maud BOUINEAU 
(enseignante), Natéo DELETRE,  
Artus DUBAIL, Emile MANDIN,  
Ombeline MOTTIER, Gabriel MUSSET, 
Gabin LE SANT, Anouk BELBEOC’H

3ème rang : Nathaniel SAUDEMONT, 
Maximilien LE TOUZE, Raphaëlle MELE, 
Hortense BERTHOME MICHAUD,  
Enzo BELLOUTE, Alice LALLE,  
Izïa NAAR, Elisabeth BOURDEL

2ème rang : Saoussen TAIBI, Alice 
FOUGERAY, Cassandre LALLAIS,  
Apolline GERMOND, Julie FOUIN,  
Raphaël DE GUIBERT, Camille GIRAULT, 
Elias MAGUERO

1er rang : Victor FRANZOIA,  
Oscar MARIAU, Eléonore CHAUCHEPRAT, 
Julia DECREMPS, Samuel ROPERT

Classe 
CE1 14
 28 ÉLÈVES 

Maud BOUINEAU

 

 

Classe 
CE1 15
 27 ÉLÈVES 

Patricia IZANIC

Christophe 
MATIGNON 

Anne Enora  
PASQUIER 

Él
ém

en
ta

ire
Classe 
CE1 16
 28 ÉLÈVES 

Sandrine DE PERTAT

4ème rang : Sandrine DE PERTAT 
(enseignante), Emile HAUTEMANIERE, 
Clémence D’ALMEIDA, Robin GIGNOUX, 
Lilian LEPISSIER, Léna CLEMENT,  
Martin CHAMPY

3ème rang : Philippine GIRAUD 
LAMOTTE, Alice DELAPLACE, Manon 
BESCHER, Candice BAUDOUIN, Anna 
KANELLOPOULOS, Raphaël LE MASSON, 
Valentine LE STER, Julian LOULERGUE, 
Raoul ASSELIN

2ème rang : Théo GUERIF, Cléa DERIGON, 
Clémence ARENOU, Lou BROUARD 
SOISTIER, Virgile BALLADUR, Alma DE 
CASTEL BAJAC, Lisa GUILLIN, Aliénor 
LETELLIER

1er rang : Ruben VINET PADAVIA, Lohann 
SALLET, Masha ONNILLION COEFFEUR, 
Antonin SOURICE 

Les absents le jour  
de la photo de classe :  
Matthieu CHARBONNIER
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4ème rang : Augustin BULTEAU, Samuel 
BESNARD FIAUDRIN, Mila MAKLAS 
LHARDY, Chloé BIRON, Simon 
BRIANCEAU, Inès TOUNSI, Sophie 
CHEYROUZE (enseignante) 

3ème rang : Kilyan THOMAZIC POGU, 
Martin MOREAU, Augustin JACQ DE 
LUSANCAY, Olivia FONDIN, Albane 
HERBRETEAU, Manon LOUIS, Léa 
LAMBERT, Lucien LESCOP

2ème rang : Charline RUBERT, Victor 
PIGERON, Laurelyne COILIER MESLIN, 
Romane PASQUEREAU, Raphaël 
AMAILLAND, Anna RICHARD, Gabriel 
PRIOU, Zoé LE BRIQUIR

1er rang : Clément PEULVEY, Charles 
JALLIER, Pierre LE BIHAN, Martin DANIEL, 
Elio BLANCHET, Basile NOUJAIM

4ème rang : Christophe MATIGNON 
(enseignant), Abigaël MAGUERO, Adélie 
CALIMEZ, Louise BLANCHARD, Maïly 
GUYON, Kelly LE TERRIEL BOULET, 
Louise KRAI, Patrick COUEDEL 
(enseignant)

3ème rang : Hortense BREUVART, Jules 
CANTO, Louka HOSSARD, Mewen 
MARCHAND, Capucine DUVIVIER, 
Colombe DE SAINT VAULRY, Gabrielle 
LABRI, Manon BEILVERT, Léo TOULALAN

2ème rang : Jeanne DAVID, Jane 
SCHMITT, Marin CARISSIMO, Raphaël 
BARBIN LEAUTE, Anton BOULLIER DE 
MEULENEIRE, Paul LANGLOIS, Clément 
TRAINEAU, Arthur PERIER

1er rang : Charles ROBIN, Eliott LE 
BOULEISE, Martin LE CONTE, Théo 
TARDIVEL DELPONT, Raphaël GILBERT

4ème rang : Ludivine JEAN (enseignante), 
Axel REMOND, Clément NAUD, Raphaël 
DECOOPMAN, Eloa BAZIN, Nathan DANO, 
Soline PARAGOT

3ème rang : Amaury VIAUD, Sacha 
VASSEUR, Jules RAGOT COUEDRO, Léa 
CLEMENT, Olivia COCHENNEC, Anne LE 
GUEUT, Maxence LE BLOAS, Gwendoline 
ROLAND, Simon VRIGNAUD

2ème rang : Augustin MALEVILLE, Antoine 
CORVAISIER, Sarah COURROUSSE 
FIAT, Jeanne CHEVAILLIER, Matisse 
BONNET MOLINA, Loreleï CANAL, Gabriel 
FANOUILLERE, Chloé FLEURY, Hugo 
MENUET

1er rang : Hannah-Rose DELAPLACE, 
Louis ROYER, Alica GACHET, Clément 
DANIEAU, Alexandre POUTEAU

Les absents le jour  
de la photo de classe :  
Katie COUPEL 

Classe 
CE2 18
 29 ÉLÈVES 

Ludivine JEAN

Katie COUPEL 

Classe 
CE2 17
 28 ÉLÈVES 

Sophie CHEYROUZE

Classe 
CE2 19
 28 ÉLÈVES 

Patrick COUEDEL

Christophe MATIGNON
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4ème rang : Lucas HUMEAU, Lucie 
CEBOLLERO, Inès BOUDEAU, Jules 
ARTAZ, Klelya COILIER MESLIN, Marius 
ONNILLION COEFFEUR

3ème rang : Arthur DE GUIBERT, Victor 
BORREL, Landry GERARD, Raphaël 
BATTAREL, Faustine BADEY, Paul PAYEN, 
Séo HENRY, Gabriel LAUNAY, Eric 
RATTORAY (enseignant)

2ème rang : Louise DAVID, Gaspard 
DUBAIL, Louison BOULME LE LESLE, 
Edgar CORNET, Judith PIERCHON, 
Carmen VITTU, Zélie CARIOU, Charlotte 
BOISROBERT

1er rang : Théodore CAMUS, Ambre 
HUBBEN, Léna LOULERGUE, Samuel 
PICARDA, Ewen HARNOIS

Les absents le jour  
de la photo de classe :  
Orlane LEBE (enseignante)

4ème rang : Bastien VASSEUR,  
Alfred BECHU, Auguste FLORIN,  
Camille CHENOUARD, Paul BOUIN, 
Samuel LALOI

3ème rang : Laura LE GUELLAUT,  
Léonie DURAND, Jeanne BRUNEAU, 
Capucine POIRAUDEAU,  
Elizabeth FORISSIER, Jeanne BUISSON, 
Victor FONDIN, Roméo PERON,  
Isabelle GABORIT (enseignante)

2ème rang : Clémentine DECREMPS, Léo 
GREGOIRE PHILIPPE, Milan LE MESTRE, 
Albin SCHMITT, Clémence BUFFON, 
Juliette GARNIER, Sophia MARTIN,  
Gabriel NEAU DINGREVILLE

1er rang : William MENARD PAGEAU, 
Ruben RENAUD, Gustave DAOUD, 
Clément PROVOST, Pierre Louis VIGIER

Les absents le jour  
de la photo de classe :  
Alissa DUBOUCHET

4ème rang : Gabin BARDOT,  
Thomas ROUSSEAU, Louis BOUCHER,  
Tom THIBAUDEAU, Jules LORMEAU

3ème rang : Fatima MESNIL FERNANDES 
(enseignante), Alexandre LE MIGNON, 
Baptiste KAMMERSCHEIT,  
Charlotte LE SANT, Leïa FOUQUET,  
Anaïs PELLE, Prune BOUTEL MENARD, 
Lina GAURY, Lily DANVEL,  
Azilys HERVOUET

2ème rang : Raphaël LALLE,  
Louis DELAUNAY,  
Constance JACQ DE LUSANCAY, 
Elia AUDUREAU, Pauline CHARRIER, 
Abderrahman GHORAB, Lucas TRAN, 
Raphaël ROUANET, Matéo MONTEBRUN

1er rang : Roméo GOUIN,  
Joseph CHENOUARD, Loan GROIZEAU, 
Ryo BALLAUD, Eloi MOTTIER

Classe 
CM1 20
 27 ÉLÈVES 

Eric RATTORAY (L/J/V)

Orlane LEBE (M)

Classe 
CM1 21
 28 ÉLÈVES 

Fatima  
MESNIL FERNANDES

Classe 
CM1 22
 27 ÉLÈVES 

Isabelle GABORIT
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3ème rang : Nathan METAIREAU,  
Eléonore DZIUBECKI, Théo BRIQUET, 
Ambre AUGRAIN, Clément PRAUD,  
Isaure CADRE, Pierre BUFFON,  
Julia TRAINEAU

2ème rang : Jules FRANZOIA,  
Jeanne SERPAULT, Leny BOUSCAUD,  
Noé FUSEAU, Amaury BERANGER,  
Emilie BIKO RO BIEKO,  
Prune DE LESQUEN, Mathéo RICHARD, 
Nino JEANNEAU, Pascal DAVY 
(enseignant)

1er rang : Maïline DANIEL,  
Foucauld DECOSTER, Apolline MARIAU, 
Corentin BERANGER, Athina VARLOUD, 
Thaïs FOULONNEAU, Rafaële BAUMANN, 
Eva CLEMENT, Clémence MAROLLEAU, 
Loévan GRIMAUD

4ème rang : Noah BAHIOL, Anaïs LE 
MOINE, Clara BILLAUD, Athéna DONATE, 
Anaé BEUREL DEGUETTE, Léonie 
AIRAUD, Victorine GENDRON, Anthony 
PAQUET (enseignant)

3ème rang : Diane KANELLOPOULOS, 
Timothé TROCHET, Rose PETITEAU, Tom 
TREMARE, Emma GUEMARD, Nolan 
FOUINEAU, Titouan DUGAST, Mélissa 
GIGNOUX

2ème rang : Anouk MELON, Louis 
MOREAU, Hugo CHOBLET, Alec LE 
TOUZE, Martin CHABANET, Gaël 
BELLAMY LOPEZ, Kylian LEBLE, Clément 
GINGUENE

1er rang : Sacha RICHARD CASTEL, 
Laurine GADAUD, Théo MASSIANI, 
Matthieu BOUVET

Les absents le jour  
de la photo de classe :  
Margaux MOREL

4ème rang : Inès PRONOST YVEN, Léandre 
BERANGER, Anton AFFILE, Jade GUERRY, 
Céleste CHARPENTIER, Louis GOHIER, 
Philippe GRAVOUIL (enseignant)

3ème rang : Neige TACHET, Lenzo 
HOYET, Martin LE CAM, Lise PIGERON, 
Anna HUMEAU, Maxime SIGNOR, 
Mélina VARLOUD, Lenny BOULLIER DE 
MEULENEIRE, Arsène ELIE, Antonin 
CLEMENT

2ème rang : Alice ROUGIER, Andréa 
MANCEAU, Elise ROBERT, Clémence 
CADIO, Nohlan BESSONNEAU, Maëlie 
BRIQUET, Philippine RUFFAULT, Hugo 
DECCOPMAN

1er rang : Théophile LONGUET 
VALENCHON, Clémentine BULTEAU, 
Achille CHUPIN, Alban LE BOULEISE

Classe 
CM2 23
 28 ÉLÈVES 

Pascal DAVY

Classe 
CM2 24
 28 ÉLÈVES 

Philippe GRAVOUIL

Classe 
CM2 25
 28 ÉLÈVES 

Anthony PAQUET
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